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   PROCÈS-VERBAL 

 BUREAU EXÉCUTIF 

 En visio-conférence  – Lundi 8 septembre 2025 – 19h00 

 

Présidence :  Dominique PLÉE.  

Présents :  Alain BUTTÉ, François GOUEFFON, Marie-France GOUSSARD, Stéphanie 

MALLET, Corentin MENANT.  

Cadres de la Ligue  Xavier BRUGERRE, Sylvie LORDET. 

C.T.S. Christophe LETELLIER. 

C.T.F. Alex FERRAND. 

Excusée : Virginie OLESKOW. 

 

La réunion débute à 19h05 

En ouverture, Dominique PLÉE nous informe du décès accidentel de Louison AYMARD licencié au club 

d’Endurance 72 et fils de Romain AYMARD, Président de l’US Renaudine Athlé Cross. Les membres de la 

Ligue du Centre-Val de Loire d’Athlétisme adressent toutes leurs condoléances à la famille de Louison. 

 

1 – INFORMATIONS GÉNÉRALES 

➢ FFA : 

Dominique nous communique les principales informations évoquées lors du Comité Directeur des 1er et 2 

août à TALENCE dans le cadre des Championnats de France Elite : 

 Le Plan de développement de la FFA est terminé et prêt à être diffusé, il intègre les 

différentes orientations de chacune des Ligues. 

 Modifications des livrets des compétitions. 

 Présentation des finances avec la révision budgétaire (quelques diminutions sur certains 

postes et réévaluation pour le haut niveau). À la suite de ces révisions, le déficit de l’exercice 

précédent ne sera certainement pas résorbé cette année. 

 Modifications pour la marche dues à l’évolution des règlements internationaux (plus de 20, 

35 et 50 km désormais les distances seront identiques à celles du semi-marathon ou du 

marathon). 

 Réintégration de la marche aux Championnats de France Élite en salle. 

 Suppression du droit d’entrée pour l’organisation des Championnats de France et aide 

matériel pour les organisateurs de ces Championnats. Le Championnat de France Avenir 

sera au même niveau que le Championnat de France Élite pour l’aide de la FFA. En 

contrepartie l’aide financière de la FFA pour les meetings nationaux sera réduite. 

❖ Une réunion des Présidents de Ligue a eu lieu le 3 septembre, plusieurs points ont été évoqués : 

 Intervention de Jean-Marie BELLICINI et des salariés de la FFA sur l’OFA, il va être demandé 

aux ligues et aux comités de prendre des initiatives et de gérer des actions prises en charge 

actuellement par la FFA. Une réunion des responsables formation des Ligues est prévue le 

16 septembre. 
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 Pour les vêtements ADIDAS de l’ancienne collection qui ne peuvent être vendus ni donnés 

à des actions caritatives, une dotation sera faîte aux Ligues en fonction du nombre de 

licenciés. Pour notre Ligue nous recevons une palette moyennant la participation aux frais 

d’expédition et de conditionnement. 

❖ Au niveau de la DTN, création d’un Pôle territoire dont le responsable est Alexandre DODU. 

L’organisation de la DTN sera finalisée après les Championnats du Monde de TOKYO. 

❖ Le Directeur financier a présenté sa démission, son remplaçant prendra ses fonctions le 1er octobre. 

 

➢ Ligue : 

 Le 22 septembre était prévue à Blois une réunion pour la construction de la salle, à la 

demande des collectivités territoriales celle-ci est reportée au printemps 2026. 

 2 compétitions nationales vont se dérouler cet automne sur le territoire de la Ligue : 

o Challenge national des Ligues à la Marche à Gien le 5 octobre en présence de Jean 

GRACIA 

o Coupe de France à Blois les 11 et 12 octobre, une réunion préparatoire est prévue 

le jeudi 11 septembre. 

 Inauguration de la piste Mélina ROBERT-MICHON à BOURGES le 26 novembre en sa 

présence et celle de Jean GRACIA. 

 Aymeric LACOMBE a donné sa démission d’entraineur “marche“ au niveau du Pôle, Richard 

FERRAND assurera l’entraînement des athlètes concernés. 

 Céline LEYNIER a présenté, pour raisons personnelles, sa démission de Présidente de la 

Commission Formation Régionale. Il va falloir la remplacer. 

 Alain BUTTÉ souhaite connaitre où en est l’organisation de l’Assemblée Générale FFA pour 

2026 ? Dominique indique qu’après avoir reçu plusieurs candidatures, la FFA a décidé 

d’organiser en Bretagne celle de 2026, en 2027 dans notre Ligue et en 2028 en Nouvelle-

Aquitaine. 

 Marie-France GOUSSARD fait un point sur les licences : 

o Au 31 août 2025 nous avions 12 792 licences contre 12 233 au 31 août 2024, la 

répartition par types de licences et par catégories est : 
 

COMPARAISON PAR TYPES   

 2025 2024 Différence 

COMP 6610 6322 288 

DECO 2688 2617 71 

ENCA 394 419 -25 

LOISIR SANTE 1106 1119 -13 

LOISIR RUNNING, 1994 1756 238 

 12792 12233 559 

COMPARASION PAR CATEGORIES  

 2025 2024 Différence 

U7 311 340 -29 

U10 1277 1214 63 

U12 1100 1063 37 

U14 840 837 3 

U16 893 849 44 

U18 676 647 29 

U20 412 420 -8 

U23 319 305 14 

SE 1207 1067 140 

MA 5757 5491 266 

 12792 12233 559 
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o Depuis le 1er septembre nous avons enregistré 3 465 licences. 

 

2– POINT FINANCIER 

Sylvie LORDET indique que 2 nouveaux logiciels de comptabilité sont en cours de tests, l’un permettra aux 

clubs d’accéder à l’ensemble de leurs factures et de les régler directement soit par carte bancaire ou 

virement. De même, elle travaille sur de nouveaux paramétrages sur le logiciel “ZENDOC“ qui gère les notes 

de frais et la facturation. 

François GOUEFFON présente l’état des comptes au 31 août 2025. 

• Compte courant : 83 263,28 € 

• Livret partenaire OBNL : 240 000,00 €                                                                                                                                

• Indemnités de fin de carrière : 38 977,70 €   

• Tonic OBNL : 250 000,00 €  

•  Livret bleu : 86 994,31 €  

Soit un disponible de 699 225,29 € contre 639 980 € au 31 août 2024. 

Courant septembre, François indique qu’il versera les indemnités revenant aux officiels pour une montant 

d’environ 20 000 €. 

 

3–TROPHÉES DE L’ATHLÉ 

Les trophées auront lieu le 14 novembre 2025 à la salle “L’ALLIAGE“ à Olivet. Après échange, il est proposé 

de récompenser les Champions de France, les athlètes internationaux, 2 clubs “ jeunes“ (l’un qui a progressé 

au niveau des effectifs jeunes et l’autre ayant obtenu des bons résultats soit aux Pointes d’Or ou aux 

Championnats de France Avenir), les officiels ayant obtenu un diplôme de niveau 3, quelques entraîneurs 

méritants. Pour le trophée d’honneur, Christophe LETELLIER suggère de récompenser une personne 

investie dans un club et non un athlète comme les années précédentes. 

Lors de cette soirée, les médaillés de la promotion 2025 de la FFA seront invités (platine, or et argent). 

Il est proposé d’inviter les athlètes bénéficiant de la bourse qui leur est attribuée par la Ligue, sur 

proposition du Conseil Régional de la Performance. 

 

4–SÉMINAIRE LIGUE 

Initialement prévu le 6 septembre, celui-ci a été reporté au 27 septembre. Il se déroulera à la salle François 

Villon Rue Romain Rolland à Fleury-les-Aubrais. Il sera animé par Julia BARBOTIN et Philippe LEYNIER avec 

la participation de 3 personnes de la Ligue. Dominique rappelle que l’idée de ce séminaire est de trouver 

des pistes pour l’organisation de nos championnats régionaux et l’évolution de nos épreuves. 

 

5–QUESTIONS DIVERSES 

Corentin MENANT demande si pour l’organisation de l’Équip’Athlé automnal, il est obligatoire de proposer 

un programme complet ? Est-il possible de se regrouper avec un autre département car pour le Comité 41 

le stade où était prévu la compétition est en travaux ? 

Réponse de Stéphanie MALLET : le tour automnal doit être, si possible, délocalisé dans chaque 

département bien sûr sous couvert de la Ligue. Elle précise qu’il faut respecter la règlementation et au 

moins proposer une épreuve dans chaque famille. Pour le comité 28, la compétition ne sera proposée 

qu’aux minimes et est prévue le 4 octobre. Dominique PLÉE précise que pour les organisations Équip’Athlé 

du 4 octobre, les temps de la marche pourront être récupérés sur les temps du Challenge national des 

Ligues de Marche. 
 

Corentin MENANT demande où en sont les négociations pour les compétitions en salle à Limoges, Val de 

Reuil et Nantes ? 

Réponse de Dominique PLÉE : la salle de Limoges doit être inaugurée prochainement, il a adressé un 

courrier aux 3 Présidents de Ligue. Pour les championnats régionaux nos athlètes devront normalement 

être acceptés aux mêmes conditions de performances que leurs athlètes. 
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Corentin MENANT demande si pour les régionaux Interclubs Avenir et de Marche Nordique, il y aura une 

aide de la ligue, pour la participation aux repas des officiels ? 

Réponse de Dominique PLÉE : ce n’est pas envisagé. 
 

Corentin MENANT demande où en est le positionnement de la Ligue par rapport à la section “Sports Étude“ 

de Blois ? 

Réponse de Dominique PLÉE : une réunion est prévue le 16 septembre avec les clubs de Blois et Tours. 

Pour cette année, nous sommes en phase de mise en place du Pôle Régional de la Performance, de ce fait 

la participation qui sera demandée aux athlètes sera de 150€ pour l’année. 
 

Marie-France GOUSSARD informe que nous devons organiser l’Assemblée Générale de la Ligue entre le 

21 mars et le 11 avril 2026 à l’exception des 27 et 28 mars. Compte tenu des élections municipales prévues 

le 22 mars, l’idéal serait le 11 avril.  Le Loir-et-Cher étant organisateur de cette Assemblée, Corentin va se 

renseigner sur la disponibilité d’une salle à cette date. 

 

La réunion se termine à 21h04. 

 

 Le Président La Secrétaire Générale 

 Dominique PLÉE Marie-France GOUSSARD 

   

 

 

 

 

 

 


